
ORGANISATION MONDIALE WT/ACC/ECU/5

22 août 1995

DU COMMERCE
(95-2472)

ACCESSION DE L'EQUATEUR

Décision du 16 août 19951

Le Conseil général,

Eu égard aux résultats des négociations menées en vue de définir les modalités d'accession
de la République de l'Equateur à l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce, et ayant
établi un Protocole d'accession de l'Equateur,

Décide, conformément à l'article XII de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du
commerce, que la République de l'Equateur pourra accéder à l'Accord instituant l'Organisation mondiale
du commerce selon les modalités énoncées dans ledit Protocole.

1Cette décision a été adoptée par le Conseil général à la majorité des deux tiers.




